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jrandr-s siiinos ol d'un grand nombre; do ces lignes dormatUPs ; mais
iciic; pour les Français de se donner de nombreux équipages, avee

ûcc des élablissemenls anglais dans le Détroit,—et nne nuisance eertaine et

tonjonis eroissanto, sinon nnc perte positive, pour les péelies du Labrador an
nord du Cap Charles, comme il est aisé de s'en convaincre par les considé-
rations (|iii suivent :

—

Les Français l'ont la pêclie an moyen de grandes seines et de lignes dor-

mantes ; avee les premières, (jui ont généralement deux cents brasses et plus de
long, sur trente-cinq on quarante de haut, ils i)alaycnt les fonds où ils en font

iisf'je,—prenant et détruisant de grandes quantités de poisson ; avec les lignes

dormantes, (dont quelques fois chacune à un mille de long, et eontieut plusieurs

centaines d'hameçons appâtés, rest.int, excepté lorsqu'à des intervalles donnés
on les lève pour déprendre le poisson, jour et nuit à l'eau,) ils attirent et retien-

nent le poisson à l'endroit où elles sont tendues, et en prennent une grande
quantité. Il n'y a ce|)endanl que les écjuipages nombreux qui puissent se servir

de ces

c'est cho^e

leurs juiines. Les pécheurs anglais, qui ne reçoivent point le mèiue eneoura
gcMiienl, ne ptuivent se servir que de la ligne, ou tout au |)lus de (letites seines a

Tuorue de cent lirasses de long sur onze de hauteur ; ce q:ii l'ait inévitaiilement

(]ue dans le môme espace de temps les Français prennent beaticoup plus de
poisson que nos pêcheurs ; et comme nous le prenons dans un endroit où à peine

nous |)ouvons eu trouver assez pour nous aujourd'hui, nous s(>rons bientôt i'orcés

d'abandonner toul-à-fait cette jiartie de la côte. Les même.-; remanpies s'ap-

|)liquent à la pèche qui pourrait se l'aire coneurrennu'Mit à Belle-Isie ; et il est

démontré par l'histoire de nos pêcheries du bme (ju'elies ne sont pas seulement
fatidées en tiiéorie, mais même en praliriu. , connue le prouve l'expérience de

nos plus vieux pêcheurs.

A l'aide de leurs grandes primes, enfin, les Français peuvent exploiter leurs

pêches (le manière à s'emparer promptement de tout le terrain où ils vont |)êcher,

et en peu de temps ils réduiront le droit nominal de concurrence à l'état d'ex-

clusion en leur faveur.

La perte des pêcheries du détroit, cependant n'est pas le seul donunage tpie

nous causera la concession dont nous parlons ici. Nous en souHrirons d'autrc-s

de cette manièrc-ei :

—

Le poisson qui alimente les pêcheries du détroit et du Labrador parait géné-

ralement en lieux grands bancs, dont l'un, entrant drms le goll'e au Cap !{aye., en

avril on en mai, traverse le détroit pour se rendre sur la côte du Labrador, et

l'autre, qui vient du côté de l'est un peu plus tard dans la saison, touclie à Helle

Isie et continue sa roule dans la même direction. C'est p()ur(]Uoi, s'il l'on per-

7net aux Français de jeter leurs seines et détendre leurs ligues dormantesautour

do iîelle Isle, il n'y a pas à doutcu- (]u"on en ressente ici le même ellet qui été

produit ailleurs, et que nous connaissons trop poiu* notre bonheur :— les tlvuK

lianes de poi.-son se trouveront interceptés dfuis leur passage au Labradoi', il

il n'est que tro|> probable qu'à notre grand détriment nos pêches sur celte cote

seront détruites.

La concession qui vient après la première en importance, bien que non d'après

l'ordre tiu'elles tienneni, est la permission cpii est donnée aux Français d'ache-

ter l'appât, et arrivant certain cas possible, de le prendre eux-mêmes sur la

côte méridionale do Terrcaenve, entre le Cap I.,a Hune et Sic. Marie.

On ne saurait nier cpie ces dernières années beaucouj) des habitants de la col''

méridionale ont été dans l'habitude de vendre du capelan et du hareng, pour ap-

pât aux Terreneuviens, à St. Pierre, mais il est également vrai (pie cette pratiipie

esl en ct)ntrevcntion d(.' nos lois locales, et qu'elle n'existe (jue |iarcecpie le gi>u-

ment local n'a pas les moyens de mainlenir une force suffisante pour l'arrêter.

C'est de plus, une pruti(ju<;, conuDO ont peut eu inférer de noire législulioii
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